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NOTE DU BCC SUR LA COOPÉRATION AGRICOLE 

I. Introduction 

Ces dernières années, le monde a connu une transformation économique et technologique 

rapide. Dans ce processus, les problèmes mondiaux majeurs, y compris la sécheresse, 

l'augmentation des coûts de production et la faim dans le monde due au changement 

climatique, de même que les conflits régionaux, ont des répercussions négatives sur les 

chaînes d'approvisionnement alimentaire. Compte tenu de cette réalité, l'agriculture est l'un 

des secteurs les plus importants pour les économies du monde entier, en particulier dans les 

pays membres de l'OCI. Le développement de ce secteur est également d'une importance 

cruciale pour répondre aux questions urgentes telles que la sécurité alimentaire, la pauvreté 

et le développement économique. 

L'agriculture est l'un des principaux secteurs dans la plupart des pays membres de l'OCI, 

fournissant à la population de la nourriture, des revenus et des emplois. Récemment, les pays 

de l’OCI ont amélioré leurs performances en matière de production agricole par rapport à 

d'autres régions. Depuis 2016, la production agricole dans les pays membres de l'OCI a été 

témoin d'une augmentation de 13,2%, dépassant celle des pays en développement non 

membres de l'OCI (10,8%), des pays développés (0,1%), et de la moyenne mondiale (9,9%). De 

plus, 216 millions de personnes dans les pays de l'OCI travaillent dans le secteur de 

l'agriculture, ce qui équivaut à 32% de leur emploi total. Bien que la proportion de l'emploi 

dans l'agriculture ait diminué au cours de la dernière décennie, il convient de noter qu'environ 

1,4 billions d'hectares de terres dans les pays de l'OCI, ce qui représente un tiers de l'ensemble 

des terres agricoles du monde, sont toujours consacrés au secteur de l'agriculture.  

Cependant, les pays membres de l'OCI sont confrontés à des défis pour assurer le 

développement agricole et la sécurité alimentaire de leurs populations. Parmi ces défis, 

l'escalade des conflits et de l'insécurité sur leurs territoires constitue une préoccupation 

cruciale. Par conséquent, le secteur de l'agriculture est crucial pour de nombreux pays 

membres de l'OCI afin de générer des revenus, d'augmenter le bien-être et d'éradiquer 

l'extrême pauvreté et la faim.  

Compte tenu de son importance, l'agriculture a été identifiée comme un domaine de 

coopération dans la stratégie du COMCEC et le groupe de travail sur l'agriculture (GTA) a été 

créé avec l'objectif stratégique d' "Augmenter la productivité du secteur agricole et de 

soutenir la sécurité alimentaire dans la région du COMCEC". 

Afin d'atteindre cet objectif, la stratégie du COMCEC a déterminé (i) l'augmentation de la 

productivité, (ii) le cadre réglementaire et la capacité institutionnelle, (iii) des données fiables 

et à jour, et (iv) la performance et l'accès au marché comme domaines de production dans le 

domaine de la coopération agricole. 
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Le groupe de travail sur l'agriculture (GTA) a développé les domaines de production 

susmentionnés lors de ses réunions précédentes et a discuté des systèmes d'irrigation, des 

pertes alimentaires à la ferme et après récolte, du gaspillage alimentaire, des institutions du 

marché agricole et des systèmes d'information sur le marché, des intrants agricoles, de la 

sécurité alimentaire et de la bonne gouvernance pour assurer la sécurité alimentaire et la 

nutrition. 

II. La Coopération Agricole sous l’égide du COMCEC 

Le changement climatique survient mondialement dans différentes façons et a un impact 

négatif sur l’environnement et la structure sociale et économique. L’impact holistique du 

changement climatique présente un effet négatif sur toutes les dimensions de la sécurité 

alimentaire, à savoir, la disponibilité, l’accès, l’utilisation et la stabilité des aliments. Il est 

reconnu que la fréquence, l'intensité ou la durée des chocs climatiques varient 

considérablement. La hausse des températures, l'évolution des régimes de précipitations, 

l'augmentation de la fréquence des phénomènes météorologiques extrêmes et la pression 

croissante sur les ressources en eau rendent la production agricole plus incertaine et 

complexe. Bien que les pays membres de l’OCI contibue d’une manière significative à la 

production agricole globale, la plupart d’entre sont caractérisés par des structures de 

production sensibles au climat et une capacité d'adaptation limitée. Les cadres de planification 

agricole actuels dans de nombreux pays membres de l'OCI restent largement fondés sur des 

modèles climatiques historiques et des objectifs de productivité à court terme, ce qui limite 

leur efficacité face à l'augmentation des incertitudes climatiques. Environ 200 millions des 

personnes souffrant d’insécurité alimentaire du monde (environ 25% de la population sous-

alimentée) vivant dans les Pays Membres de l’OCI, il est donc impératif d’assurer la sécurité 

alimentaire en transformant les systèmes agricoles grâce à la promotion d'un secteur agricole 

résilient face aux changements climatiques.   

A. Promotion d’un secteur agricole résilient face au changement climatique dans les 
Pays Membres de l'OCI(26èmeréunion du Groupe de Travail sur l'Agriculture) 

Reconnaissant l’impact croissant du changement climatique sur les systèmes agricoles dans 

les Pays Membres de l’OCI, le GTA COMCEC a consacré ses réunions en 2026 à la discussion 

sur le thème « Promotion d’un secteur agricole résilient face au changement climatique dans 

les Pays Membres de l'OCI» La 26e Réunion du Groupe de Travail du COMCEC sur l’Agriculture 

(GTA) s’est tenue le 22 avril 2026 sur le thème en question. 

Le Groupe de Travail a délibéré sur les mesures politiques et les stratégies en vue de renforcer 
la résilience du secteur agricole contre le changement climatique et de développer des 
solutions durables et pratiques aux défis rencontrés. En outre, les résultats préliminaires du 
rapport de recherche concerné ont été présentés lors de la réunion. La version finale du 
rapport sera soumise à la 27ème réunion du GTA qui doit se tenir en les 21-22 Septembre 2026. 

A. Instruments de soutien financier du COMCEC 
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Financement des Projets du COMCEC 

Le Financement des Projets du COMCEC (FPC) est l'autre instrument important de la Stratégie. 

Les projets financés dans le cadre du FPC doivent servir la coopération entre les pays membres 

et doivent être conçus conformément aux objectifs et aux résultats attendus définis par la 

stratégie dans la section sur l'agriculture. Les projets jouent également un rôle important dans 

la réalisation des recommandations politiques formulées par les pays membres au cours des 

réunions du GTA. 

À cet égard, 7 projets ont été sélectionnés pour être mis en œuvre en 2026. Ces projets sont 

les suivants : 

Le Projet intitulé «Renforcement des capacités pour l’Établissement d’un Fond Renouvelable 

Communautaire afin de Faciliter l’Accès des Agriculteurs aux Intrants Agricoles» sera mis en 

œuvre par le Bénin en partenariat du Pakistan, de Türkiye et d’OISA. L’objectif du projet est 

de renforcer la sécurité alimentaire et la productivité agricole des petits agriculteurs grâce à 

un accès amélioré aux intrants via un financement durable. 

Le Projet intitulé «Renforcements des Capacités sur le «Management Efficace de l’Eau dans la 

Production de Riz» sera mis en œuvre par la Gambie en partenariat du Nigéria.  L’objectif du 

projet est d’améliorer les capacités humaines et institutionnelles en matière du gestion 

efficace de l’eau dans la production du riz dans les Pays Membres de l’OCI. 

Le Projet intitulé «Renforcement des Capacités sur l’Adoption de Techniques Agricoles de 

Gestion Intelligente de l’Eau pour la Production Rizière en Malaisie» sera mis en œuvre par la 

Malaisie et l’Égypte. L’objectif du projet est d’augmenter la capacité technique des chercheurs 

en Malaisie en matière des pratiques de gestion efficace de l’eau pour la production rizière.  

Le Projet intitulé «Soutiens et Mécanismes d’Incitation pour la Promotion de l’Entrepreneuriat 

des Femmes et des Jeunes dans l’Agriculture» sera mis en œuvre par le Maroc en partenariat 

de Türkiye. L’objectif du projet est d’augmenter la capacité technique et institutionnelle dans 

différents mécanismes pour promouvoir l’entrepreneuriat des femmes et des jeunes. 

Le Projet intitulé «Renforcement de la Productivité du Bétail au Niger par l’Insémination 

Artificielle» sera mis en œuvre par le Niger en partenariat de Türkiye et de l’Ouganda.  

L’objectif du projet est d’augmenter la capacité humaine au Niger en matière de 

l’insémination artificielle. 

Le Projet intitulé «Renforcement des capacités en matière d'édition génomique et de 

biotechnologie des cultures pour une agriculture résiliente au climat dans les pays membres 

de l'OCI» sera mis en œuvre par le Pakistan en partenariat de l’Azerbaïdjan, le Tadjikistan, 

l’Ouzbékistan, SESRIC et COMSTECH. L’objectif du projet est d’augmenter les capacités 

techniques des scientifiques et des décideurs politiques des pays membres dans le domaine 

des applications d’édition génomique. 
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Le Projet intitulé «Renforcement des Capacités dans l’Utilisation des Systèmes d’Information 

Géographique (SIG) pour les Données Agricoles et d’Alerte Précoce pour l’Amélioration de la 

Résilience des Petits Exploitants Agricoles» sera mis en œuvre par l’Ouganda en partenariat 

de Türkiye. L’objectif du projet est de renforcer les capacités institutionnelles et humaines de 

l’Ouganda sur l’utilisation des Systèmes d’Information Géographique (SIG) dans l’agriculture. 


